
 
MÉMORANDUM 

 

Annonce de la mise à jour du Programme Climat, Communauté et Biodiversité (CCB) et d’une période 
à venir de consultation du public – 11 octobre 2016 
 
VCS est heureux d’annoncer que les documents du Programme Climat, Communauté et Biodiversité (CCB) vont être mis 
à jour. Cette mise à jour ne constituera pas une révision majeure ni des Standards CCB ni des Règles d’utilisation des 
Standards CCB (les Règles). 
 
La troisième édition des Standards CCB ou les Règles n’ont pas connu de modification importante depuis décembre 
2013, date de leur première publication. La mise à jour des documents du Programme CCB vise les objectifs suivants :   

 Instituer des modèles pour homogénéiser les rapports de projet et d’audit.  Les projets auront ainsi un cadre 
établi pour présenter leurs plans et leurs résultats. Les parties prenantes pourront trouver plus facilement 
l’information dans les rapports. Les modèles apporteront une plus grande cohérence et un meilleur contrôle de 
la qualité des rapports de projet et d’audit.  

 Instituer des indicateurs métriques pour une meilleure notification des bénéfices sociaux et environnementaux 
validés et vérifiés des projets. Les promoteurs de projets pourront expliquer ces bénéfices de façon plus claire 
et permettre à VCS de mieux faire connaître et promouvoir les résultats des projets CCB à toutes les parties 
prenantes.  

 Harmoniser les règles, les obligations et les procédures opérationnelles du Programme CCB avec celles du 
Programme VCS, y compris en adoptant la terminologie de VCS pour certains concepts et en rationalisant le 
processus de revue des audits conjoints CCB et VCS.  La possibilité d’utiliser le Programme CCB seul ou en 
conjonction avec d’autres programmes de comptabilisation des GES autres que VCS ne sera pas affecté par 
ces efforts de rationalisation. 

 Établir une approche systématique pour les mises à jour relativement mineures ou portant sur un seul sujet du 
Programme entre les révisions complètes des Standards CCB ou des Règles. 

 Corriger les errata dans les documents du Programme CCB. 
 
Nous vous invitons à apporter vos observations sur la mise à jour du Programme CCB lors d’une période de 
consultation publique à venir de 60 jours, prévue démarrer vers la première semaine de novembre. Sauf si des révisions 
majeures sont requises après la première période de consultation, le Comité de pilotage de CCB et le Conseil 
d’administration de VCS examineront les mises à jour lors du premier trimestre 2017.  
 
Nous prévoyons le lancement de la documentation mise à jour lors du deuxième trimestre 2017. Les Standards CCB et 
les Règles mis à jour prendront effet immédiatement. Ceci signifie que tous les nouveaux projets et tous les projets qui 
utilisent actuellement la troisième édition des Standards CCB devront dorénavant utiliser la version mise à jour. Tous les 
projets devront appliquer les Règles mises à jour (quelle que soit l’édition des Standards CCB utilisée pour leur 
validation). Les modèles seront disponibles immédiatement mais leur utilisation ne sera requise qu’à la fin d’un délai de 
grâce de six mois. 
 
Consultez régulièrement le site de VCS (www.v-c-s.org) début novembre ou envoyez un message à ccbstandards@v-c-
s.org pour être avisé par courriel du début de la période de consultation du public. Tous les commentaires reçus avant la 
fin de la période de consultation du public seront pris en compte. Une réponse y sera apportée en temps voulu après la 
clôture de la période de consultation.  
 
Veuillez contacter Julianne Baroody, responsable du Programme CCB à ccbstandards@v-c-s.org pour plus 
d’informations ou d’éventuelles questions sur le processus de mise à jour du Programme CCB ou sur la période de 
consultation du public. 


